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RÉALISATIONS

TRAITÉS INTERNATIONAUX

Les membres de l’Organisation de la Conférence islamique ont affirmé leur engagement envers les enfants en adoptant la Déclaration du Millénaire, les Objectifs du Millénaire pour le développement, ainsi que les objectifs énoncés dans « Un Monde digne des enfants », le document adopté à l’issue de la Session extraordinaire de l’Assemblée générale des Nations Unies consacrée aux enfants en 2002. Tous ses membres, à l’exception de la Somalie, ont ratifié la Convention relative aux droits de l’enfant.
Une résolution sur les soins aux enfants et la protection des enfants dans le monde islamique a été publiée par le Comité des affaires culturelles de l’Organisation de la Conférence islamique et adoptée lors de la Conférence du Sommet islamique en 2003.
Le Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant concernant l’implication d’enfants dans les conflits armés a été ratifié par 23 États membres de l’OCI. Le Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant concernant la vente d’enfants, la prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène des enfants a été ratifié par 29 États membres de l’OCI.
En  2004, une résolution sur les soins à prodiguer aux enfants et la protection des enfants dans le monde islamique été adoptée lors de la réunion des ministres des affaires étrangères de l’OCI. Ce texte s’appuie sur des accords antérieurs. La deuxième Conférence arabe de haut niveau sur les droits de l’enfant, organisée par l’Égypte en 2001, a permis d’adopter le second Plan d’action arabe en faveur de l’enfance pour la période 2004–2015, qui a été approuvé lors de la troisième Conférence arabe à Tunis en 2004.
RÉFORME LÉGISLATIVE

L’Égypte, la Jamahiriya arabe libyenne, le Maroc et la Tunisie ont considérablement modifié leurs textes de loi relatifs aux enfants. Le Code tunisien du statut personnel amendé en 1993, reconnaît le principe de la responsabilité conjointe des époux d’élever leurs enfants et d’en avoir la garde.  
En Turquie, le Code civil de janvier 2002 contient des dispositions en faveur de l’égalité des sexes et des droits des enfants en faisant passer à 17 ans l’âge minimum du mariage pour les filles et les garçons. Ce nouveau Code accorde aux enfants illégitimes les mêmes droits qu’aux autres enfants.
Le Bangladesh, le Burkina Faso, le Liban, la Jordanie, le Maroc, le Nigéria, le Pakistan, la République arabe syrienne, le Soudan, le Togo et la Tunisie font partie des pays qui ont adopté des lois sur l’éducation ou amendé les lois en vigueur pour les aligner sur les normes relatives aux droits de l’enfant. Plusieurs de ces lois augmentent la durée de la scolarité obligatoire, ou « l’âge de fin de scolarité obligatoire ». L’âge de fin de scolarité obligatoire a été relevé à 16 ans au Burkina Faso, à 17 ans en Jordanie, la durée de la scolarité obligatoire est passée de 6 à 8 ans au Soudan, et de 6 à 9 ans en République arabe syrienne et au Yémen. Le Liban a adopté une législation rendant la scolarité obligatoire jusqu’à l’âge de 12 ans.
Les Codes de la justice pour mineurs ont été largement révisés en Afghanistan, au Maroc et en Tunisie. Au Nigéria et au Pakistan, des réformes ont pris place au niveau fédéral, mais leur mise en œuvre exigera d’autres mesures législatives et une action au niveau de l’État ou de la province.
La Turquie et le Royaume-Uni ont présenté une résolution coparrainée par l’Azerbaïdjan, le Nigéria, et l’Ouganda intitulée « Mesures à prendre en vue d’éliminer les crimes d’honneur contre les femmes et les filles », adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies en décembre 2004; l’ Iraq, le Kazakhstan, le Maroc, le Sénégal, la Tunisie et le Turkménistan sont venus s’ajouter aux pays parrainant la résolution. La Turquie, en particulier, s’est mobilisée pour que ces questions soient abordées aux niveaux national et international. Le Code pénal adopté par la Turquie en septembre 2004 élimine les clauses prévoyant des circonstances atténuantes pour les crimes d’honneur et prévoit des peines beaucoup plus lourdes pour ces délits. 
POLITIQUES NATIONALES, BUDGETS

Douze pays de l’OCI ont achevé leurs plans d’action nationaux, bien que les plans assortis de budgets soient rares. Vingt-et-un autres pays sont en train de mettre au point des plans similaires.
Plusieurs gouvernements de l’OCI ont accru leurs postes budgétaires affectés à l’achat de vaccins et aux campagnes de vaccination. Et 31 gouvernements sur 57 financent aujourd’hui à 100 % la vaccination systématique.
Le plan de développement adopté par le Gouvernement nigérian prévoit une augmentation notable des dépenses de santé et d’éducation, et une enveloppe représentant 10 % des dépenses publiques pour l’eau salubre et l’assainissement.
Le budget affecté par le Sénégal à son Cadre stratégique de réduction de la pauvreté vise à financer diverses mesures en faveur des enfants : élimination du travail des enfants, soins aux enfants à risque et supervision de ces enfants, création de centres d’alimentation pour les enfants et réinsertion des jeunes délinquants.
Le Kirghizistan a adopté un plan d’action concret de réduction de la pauvreté chez les enfants qui constitue la pierre angulaire de la nouvelle phase de sa Stratégie nationale de réduction de la pauvreté.
PRIORITÉ AUX ENFANTS
SANTÉ ET ÉDUCATION

La campagne lancée par le Gouvernement mozambicain a permis de distribuer 250 000 moustiquaires traitées à l’insecticide à des femmes enceintes et des enfants dans 36 des 146 districts du pays, assurant ainsi une couverture pouvant aller jusqu’à 60 % dans certains districts.
En Malaisie, un système de soins de santé primaire bien développé, l’accès équitable aux vaccins et à la thérapeutique de réhydratation orale pour traiter la diarrhée, une bonne nutrition pendant l’enfance et un large accès à l’eau salubre et à des services améliorés d’assainissement, ont permis à ce pays d’afficher des taux de mortalité infantile comparables à ceux des pays industrialisés.
Oman a accompli des progrès exceptionnels en termes d’indicateurs de développement social et humain au cours des trois dernières décennies, notamment en affichant une régression des taux de mortalité des moins de cinq ans, qui sont passés de 280 à 12 décès pour 1 000 naissances vivantes.
Le succès de la Turquie concernant la régression des taux de mortalité des moins de cinq ans est largement attribuable aux faibles taux de fécondité du pays et à une amélioration du niveau d’instruction des filles, ainsi qu’à un renforcement des soins néonatals et au développement de la pratique de l’allaitement maternel. 

Au Sénégal, un large partenariat garantit l’enregistrement à la naissance des nouveau-nés dans leur village grâce à la formation des fonctionnaires et des chefs de villages; au Cameroun, des initiatives de

ce type sont en cours également avec la participation des notables de la communauté.
Des programmes visant à encourager la consommation et, souvent, la production nationale, de sel iodé, qui joue un rôle essentiel dans la prévention du retard mental chez des millions d’enfants, sont déjà en place dans un certain nombre de pays de l’OCI. Après avoir mené campagne pendant 10 ans, en 2004, le Turkménistan est devenu le quatrième pays du monde reconnu officiellement pour avoir achevé à 100 % l’iodation de son sel. L’Afghanistan, l’Azerbaïdjan, l’Indonésie, le Nigéria, la Tunisie et l’Ouganda ont aussi accompli de grands progrès vers une iodation à 100 %, et le Kazakhstan a engagé de grandes ressources dans la lutte contre la carence en iode dans son Programme national en faveur de la réforme de la santé et du développement pour la période 2005–2010. Le Gabon a interdit l’importation et la vente de sel non iodé, et la Guinée-Bissau a lancé une campagne de santé publique.
Le Gabon a adopté un plan national de lutte contre la rougeole, le Tadjikistan et la Turquie ont mené à bien des campagnes nationales de vaccination contre la rougeole, et le Kazakhstan a lancé récemment une campagne nationale de vaccination visant à éliminer la rougeole et la rubéole. En Afghanistan, où la couverture vaccinale de routine est faible, les campagnes de vaccination contre la rougeole permettent d’éviter 35 000 décès d’enfants chaque année.
Grâce à une série d’initiatives résolues, la poliomyélite n’est plus endémique que dans six pays du monde. Cinq d’entre eux sont membres de l’OCI : Afghanistan, Égypte, Niger, Nigéria et Pakistan. Le sixième est l’Inde.
Un certain nombre de pays arabes de l’OCI ont réussi à combler en partie la fracture entre filles et garçons en termes de scolarisation. Au Bahreïn, en Jordanie, au Liban, à Oman et dans le Territoire palestinien occupé, le nombre de filles scolarisées au niveau du primaire dépasse celui des garçons; le Bangladesh et la Turquie sont sur la bonne voie pour atteindre la parité des sexes à la fin de 2005.
Une campagne en faveur de l’enregistrement des naissances lancée en Afghanistan en 2003 a permis d’atteindre 1,8 million d’enfants et pourrait déboucher sur la création d’un système communautaire d’enregistrement des naissances en 2005.
PROTÉGER LES ENFANTS CONTRE LES CONFLITS ARMÉS

En Afghanistan, en Iraq, au Soudan et dans le Territoire palestinien occupé, la reprise de la

scolarité (ou dans certains cas la première expérience scolaire de la vie d’un enfant) est de plus

en plus souvent considérée comme une priorité même lorsqu’un conflit violent est en cours. Non

seulement les écoles offrent une protection physique aux enfants, mais elles apportent un élément de normalité et de stabilité dans leurs vies. 
Plusieurs pays membres de l’OCI ont déployé des efforts considérables pour réinsérer les anciens enfants soldats dans une vie civile où ils seront à l’abri du danger et pourront être productifs. En Somalie, les anciens combattants ont bénéficié de six mois de formation professionnelle, ainsi que de conseils et de cours sur le règlement des conflits. En Sierra Leone, en juin 2003, la Commission Vérité et Réconciliation a organisé des auditions publiques au cours desquelles les enfants ont raconté leurs expériences de la guerre. Plus de 100 enfants membres de trois réseaux nationaux ont contribué à la rédaction du rapport final de la Commission en 2004 et une version pour enfants du rapport a été publiée pour la toute première fois dans le monde.
PROTÉGER LES ENFANTS CONTRE L’EXPLOITATION ET LES SÉVICES SEXUELS

En mars 2004, l’Indonésie a organisé la première Conférence régionale sur la traite d’enfants à des

fins sexuelles, tandis que des accords bilatéraux de lutte contre le commerce d’enfants étaient conclus

entre un certain nombre de pays de l’OCI et leurs voisins. Des réunions trilatérales entre l’Indonésie, la Malaisie et les Philippines ont eu pour but de mettre au point un plan régional commun pour combattre le trafic transfrontalier. 

Au niveau national, l’exploitation, la violence et les sévices sexuels dont sont victimes des enfants ont fait l’objet d’évaluations dans plusieurs pays : l’Arabie saoudite, le Cameroun, le Gambie, la Guinée, la Malaisie, le Sénégal et le Yémen. La Gambie a élaboré un programme d’action rapide pour lutter contre le tourisme sexuel. Plusieurs pays de l’OCI, comme l’Albanie, l’Azerbaïdjan et le Bangladesh, ont mis au point des plans nationaux pour lutter contre la traite d’êtres humains, tandis que le Bénin, le Burkina Faso et le Nigéria, adoptaient des législations allant dans ce sens en 2003.
PROTÉGER LES ENFANTS CONTRE LES TRAVAUX DANGEREUX POUR LEUR SANTÉ

Au cours de la dernière décennie, plusieurs pays arabes ont modifié leurs lois pour se conformer aux exigences de la Convention 138 de l’OIT, qui encourage les États à augmenter progressivement l’âge minimum d’admission à l’emploi « à un niveau permettant aux adolescents d’atteindre le plus complet développement physique et mental ». Le Liban a fait passer l’âge minimum d’admission à l’emploi de 8 à 13 ans; l’Égypte à 14 ans, le Maroc à 15 ans et la Tunisie à 16 ans, ce qui correspond à la fin de la scolarité obligatoire dans ces pays. 
PROTÉGER LES FILLES CONTRE LES MUTILATIONS GÉNITALES FÉMININES / L’EXCISION 
Des efforts visant à mettre fin aux mutilations génitales féminines et à l’excision sont en cours. Le Burkina Faso a introduit un article sur l’interdiction de ces mutilations dans son projet de constitution; cette pratique peut entraîner jusqu’à 10 ans de prison. En Égypte, le Conseil national sur l’enfance et la maternité a pris la tête d’une campagne nationale de sensibilisation communautaire menée avec la participation des autorités religieuses; les deux tiers des chefs religieux et des médecins s’opposent à cette pratique. Au Soudan, 90 imams ont fait activement campagne contre les mutilations génitales féminines et l’excision.

La Déclaration du Caire sur les normes législatives pour la prévention des mutilations génitales féminines (juin 2003) et le Protocole de Maputo (juillet 2003), adopté par 53 chefs d’États de l’Union africaine et ratifié aujourd’hui par 10 gouvernements africains, interdisent cette pratique. 
LA LUTTE CONTRE LE VIH/SIDA

De nombreux gouvernements de l’OCI ont fait preuve d’une détermination politique certaine dans leur lutte contre le VIH/SIDA, l’exemple le plus frappant étant celui de l’Ouganda. Un certain nombre de pays comme l’Albanie, la Gambie, l’Indonésie, le Kirghizistan, le Liban, le Tadjikistan et la Turquie ont adopté des plans nationaux de lutte contre le VIH/SIDA. Le Mozambique a entamé son deuxième Plan quinquennal stratégique, qui renforce les services de test volontaire du SIDA et de consultation.  

Le plan quinquennal adopté par le Liban pour combattre le VIH/SIDA tient compte des aspects particuliers de la propagation de l’épidémie : le nombre élevé de migrants dans des zones à haut risque; une activité sexuelle précoce et une utilisation peu fréquente du préservatif chez les jeunes; la progression du tourisme et du commerce transitoire; le jeune âge des travailleurs du sexe; et l’augmentation brutale de la consommation de stupéfiants.

Le Mali a créé le Haut Conseil national de lutte contre le SIDA placé sous l’égide du président avec des fonds de la Banque mondiale, de la Banque africaine de développement et du Fonds mondial. Le Soudan a lancé un plan d’action national pour la jeunesse dans le but de réaliser les objectifs énoncés dans « Un Monde digne des enfants »; la République arabe syrienne, pour sa part, a mis au point une stratégie nationale de communication sur le VIH/SIDA.  

En Jordanie, où la stratégie repose sur l’éducation des jeunes par les jeunes, on constate une réelle détermination à discuter de la menace que représente le VIH/SIDA, de son lien avec le comportement sexuel des jeunes et des dangers qu’il y a à ne pas dire toute la vérité sur l’épidémie. La République islamique d’Iran a élaboré une stratégie de prévention et de communication destinée aux enfants âgés de 10 à 18 ans et elle a incorporé des informations sur le VIH/SIDA dans le programme scolaire. Le Yémen a consacré des efforts particuliers à la sensibilisation des éducateurs, des scouts et dirigeants de clubs sportifs, ainsi que des ONG travaillant avec des femmes. 

Lors des ateliers sous-régionaux qui se sont déroulés au Bahreïn et au Qatar, les États du Golfe ont pris la décision de faire de la lutte contre le VIH/SIDA une priorité du développement régional et de satisfaire les besoins en matière d’éducation aux droits de l’homme dans leurs systèmes scolaires.
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